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1 Législation anti-blanchiment 

Les conseillers fiscaux non réglementés sont aussi visés 

4 Réduction d’impôt 

Tax shelter ‘starters’ : condition plus stricte même en cas d’apport antérieur 

8 Pensions 

Limite des 80 % : augmentation salariale, oui; rattrapage rétroactif, non 

10 TVA 

Administrateur personne physique et cession de droits d’auteur : pas de TVA ? 

EN BREF 

11 Circulaires 

● Obligation de déclarer les ‘planifications fiscales’. FAQ 

11 Divers 

● Parafiscalité - 120 heures supplémentaires dans les ‘secteurs critiques’ : exonération des 

cotisations ONSS 

● Frais propres à l’employeur - Indemnité kilométrique : une légère baisse 

● TVA - Adaptation de l’exemption pour prestations (para)médicales : finalement pas de 

rétroactivité 

● Pensions complémentaires - Crise du coronavirus et pensions complémentaires 

● Conventions préventives de la double imposition - Accord avec les pays voisins sur le 

‘travail à domicile’ : prorogation 

● Impôt des sociétés - La déclaration pour l’ex. d’imp. 2020 est publiée 

15 Au Moniteur 

● du 19 au 29 juin 2020 

16 Revue de presse 
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